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L’hôtel du Soleil Levant a été construit en 1905. C’était alors, le seul bâtiment de ce côté du front de
mer, le boulevard de la Plage n'existant pas encore. Un demi-siècle plus tard, désaffecté, il est
racheté par la ville de Limoges, en avril 1956. Des transformations y sont réalisées en 1960
permettant un accueil de 89 places. En 1970, le Soleil Levant est transformé en colonie sanitaire,
avant de redevenir une colonie classique. Des classes de mer s’y rendent régulièrement à partir de
1997. Ce centre accueille ses derniers limougeauds lors de l’été 2015, sa vente étant annoncée.

15 octobre 2020 : dépôt, par la société QUALITYM, d’une
demande de permis de construire, complétée, le 18

janvier suivant. Cette demande fait état de 46 logements
composés de 22 logements dans le bâtiment en front de

mer qui serait réhabilité, et de 24 maisons individuelles
neuves dont 7 seraient des logements locatifs à loyer

encadré (communément appelés « logements sociaux »).
Sont proposés également, l’aménagement d’un local

annexe, d’une piscine, d’espaces paysagers et d’aires de
stationnement.

 
Octobre 2020 : création de l’Association de Défense du

Soleil Levant (ADSL) dont le président est M. Vazquez.
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10 juillet 2019 : Le conseil municipal de la ville de
Limoges valide le choix de vendre le Soleil Levant, à la
société QUALITYM SAS, opérateur immobilier nantais. Un
compromis de vente sera signé ensuite. Aujourd’hui, ce
domaine appartient toujours à la ville de Limoges.

2020

2021
10 mars 2021 : permis de construire délivré à QUALITYM
par arrêté municipal.

Mai 2021 : dépôt de 6 recours gracieux contre l’arrêté
accordant le permis de construire, par des riverains plus
ou moins proches.

Mai à août 2021 : dépôt, par les mêmes requérants, de
6 recours contentieux auprès du Tribunal Administratif
de Poitiers, contre l’arrêté du permis de construire
délivré à la société QUALITYM.

30 juillet 2021 : demande de permis de construire
modificatif déposé par la société QUALITYM.

20 septembre 2021 : permis de construire modificatif
délivré par arrêté municipal.

Chronologie



 Soit l’opérateur devra réaliser 25 % de logements
locatifs à loyer encadré, dont 15 % en logements

locatifs sociaux conventionnés ( PLUS, PLAI, PLS) ; 
Soit il devra présenter au moins 15 % de la

superficie de l’opération pour la réalisation de
logements locatifs sociaux. Ces 15 % d’espace ne

pourront être affectés à aucun autre type de
construction. La collectivité pourra ainsi se porter

acquéreur de cet espace et réaliser ou faire réaliser
ces logements locatifs sociaux" (à ses frais). 

Extrait du règlement du Plan Local
d'Urbanisme (PLU) - Zone UB :

 
"Toute opération significative de plus de 800 m² de
SHON* ou de plus de 5 lots devra obligatoirement

contribuer aux principes de mixité sociale
conformément aux dispositions de l’article L.123-1-5

16° du Code de l’Urbanisme (mixité sociale) : 

 
*SHON : Surface Hors Œuvre Nette
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Février à mars 2022 : mémoires en défense déposés par
l’avocat de la commune.

 
14 avril 2022 : dépôt de « requêtes définitives d’instance »

par 4 des requérants, auxquels notre avocat fera réponse. 
 

9 mai 2022 : un mémoire en réplique déposé par un
riverain, contre l’arrêté autorisant la construction.

 
24 mai 2022 : invitation à une réunion de concertation par

M. Vazquez/ADSL. Mme le Maire et plusieurs élus s’y
rendent. M. Vazquez fait un point sur les recours lancés, et

exprime ses attentes de dialogue avec la société QUALITYM
et ses attentes de modification de leur projet.

 
23 juin 2022 : suite à notre demande de retravailler leur

projet pour qu’il corresponde mieux aux attentes des
requérants, la société QUALITYM esquisse une autre

proposition. Au lieu de 24 maisons neuves, ils en
construiraient moins, mais de plus grande taille et sur des

surfaces de terrain plus importantes. Conformément au
Plan Local d’Urbanisme (PLU), la société QUALITYM propose
à la commune d’acquérir 15% de l’emprise totale du terrain,

avec bâtiment existant côté rue Henri Massé, pour y faire
construire des logements sociaux (terrain social).

 
24 juin 2022 : nous faisons un point d’étape avec notre

avocat, sur les divers recours et réponses apportées. Nous
abordons le sujet de la nouvelle proposition de la société

QUALITYM qui pourrait constituer un deuxième projet.
Après échanges, nous estimons que la proposition de

terrain social désavantage la commune tant financièrement
que par les démarches complexes à engager.

 
Fin juin 2022 : Mme le Maire informe la société QUALITYM,

de notre refus de la proposition « terrain social » et lui
demande de retravailler le projet en incluant des logements

sociaux.
 

21 juillet 2022 : réception de l’esquisse du nouveau projet
envisagé par QUALITYM, qui fait état de 33 logements, dont
3 « sociaux », composés de 22 logements dans le bâtiment
réhabilité, et de 11 maisons individuelles neuves, avec une

piscine, des stationnements, …
 

1er août 2022 : Mme le Maire informe la société QUALITYM
que les élus ne sont pas défavorables à ce deuxième projet.

La société QUALITYM envisage de déposer une nouvelle
demande de permis de construire. Celle-ci ne souhaite pas,

pour autant, annuler le premier permis de construire.
 
 

2022

Aujourd’hui, les procédures engagées à l’encontre du permis de construire accordé, suivent leur
cours. Une deuxième demande de permis de construire pourrait être déposée d’ici la fin de cette
année 2022. Il est en effet, possible de déposer une ou plusieurs demandes de permis de
construire sur un même bien.

L'équipe municipale.


